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cacher sa pensée, et nous laisser dans cette incertitiwlo ZLà"haC,m ,.,eKar,lw ““ «ninî<mZ ,me m“ Z,‘s II

rZ a, «U8to ", Z”, t* :/eSt -le vet o paJi ’ v ■|VU'':des semences de discorde entre les ca
tholiques, que 1 on convie à interpréter chacun à sa manière Pen

'^Im^Ettnme ZZ &
......

Nous avons déjà dit que cette suggestion était mauvaise et
juttlPhnpiélÆ. ïa <îovS de 1 Wp*Z!!m "pr'i'vée 

se tioute, au moins en germe, dans cette suggestion.

Non moins déplorable est la tentative de la pms.se libérale 
quand elle prétend trouver dans l'Encyclique la justification de la
conduite de ceux (pii, dans 
vœux

ce conflit scolaire, se sont opposés aux 
et aux revendications de l'épiscopat canadien. Elle n'eu peut 

arriver là qn en usant du procédé que nous venons de flétri, eu 
lisant “entre les lignes.”

Il est, en effet, impossible -pie le Souverain Pontife ait donné 
a la fois raison aux évêques canadiens et à ceux qui les ont corn-
rempli 'leur de'voir'dansf '** ^V^*|,,e8 8,,r ,a ma,1'ère dont ils ont

bo , 1„ reparation que ; épiscopat avait acceptée comme suffisante, 
et lui refuser ensuite cette même réparation 
I approbation „ î qu'il ait ajouté à

que ces dignes prélats trouvaient dans le témoigna
ge de leur conscience la souveraine autorité de 
timent et de sou propre assen- 

comme Pasteur universel, et 
, , , , bénéfice de ceux qui se sont

cesse emp oyes à les contrecarrer ; qu'il ait reconnu que 
.nues de 1 Eglise ont cherché et cherchent encore a protéger et
ux violât' ! d °ltS TT*’ Bt qU’U aitétoml,‘ constatation 

âmoêehlT r V Bt * CeUX <«“>. «le toutes manières, ont
îpi c lu la minorité catholique de rentrer en possession de ses

sn propre approbation 
qu il ait partagé cette approbation an

.os^:2 t̂eXt,,t‘,lement,tiI,a,,e "ana rEnC^,il"-e Affari

“ tbâliAUSSu l"r11|Uti la ,no"vel|c loi vint frapper l’éducation ca- 
thohque dans la province du Manitoba, était-il de votre devoir 

„ ' «tables Frères, de protester ouvertement contre H,,biâ me
et contre le coup qu, lui était porté ; et In man it-ve don t

... ” 'r,r " W Une l,rrnrr de lotir commune vigi
lante, et d un Me vraiment digne d'itvéque*. Et, bien que sur »

rous


